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Communiqué de presse 

L'Aide suisse à la montagne étend son programme Wi-Fi aux 
établissements de restauration 

Adliswil, le 20 février 2024 – L'Aide suisse à la montagne élargit son programme 
Wi-Fi existant en faveur des établissements de restauration dans les régions de 
montagne. Jusqu'à présent, ce programme, lancé en collaboration avec 
GastroSuisse, soutenait les hôtels et les auberges de montagne dans l'acquisition 
et le renouvellement de leur infrastructure Wi-Fi. Désormais, les restaurants ou les 
cafés peuvent également déposer une demande auprès de l'Aide suisse à la 
montagne. 
 
Pour rester attractifs sur le marché, les établissements d'hébergement et de restauration 
doivent disposer d'un bon réseau Wi-Fi. Un accès à Internet performant est devenu 
important non seulement pour les clients, mais aussi pour le fonctionnement de 
l’établissement. De nombreux hôtels et restaurants sont passés à des processus de 
commande et de paiement numériques. Une connexion Internet stable est indispensable 
pour que ces processus puissent fonctionner parfaitement. 
 
L'Aide suisse à la montagne soutient les établissements de montagne dans l'acquisition, 
l'optimisation ou l'extension de leur infrastructure Wi-Fi. Désormais, outre les 
établissements d'hébergement, les établissements de restauration peuvent également 
déposer une demande de soutien. Une procédure d'examen simplifiée est appliquée à cet 
effet. Les demandes ne sont pas suivies d'une visite sur place par des experts bénévoles 
de l'Aide suisse à la montagne comme c'est le cas habituellement. En revanche, la 
compétitivité et l'authenticité des demandes sont vérifiées par l'organisation partenaire 
GastroSuisse. Au final, l'Aide suisse à la montagne prend en charge un montant 
forfaitaire de 50 pour cent des coûts, jusqu'à un maximum de 10 000 francs. 
 
Environ 120 établissements d'hébergement soutenus jusqu'à présent 
Avec le programme Wi-Fi lancé en décembre 2020, l'Aide suisse à la montagne a 
soutenu environ 120 établissements d'hébergement à ce jour. Dans le cadre de ce 
programme, près de 430 000 francs de contribution de soutien ont été accordés. Dès 
maintenant, les établissements de restauration profitent également de cette procédure 
simplifiée. «Nous souhaitons désormais soutenir les établissements de restauration dans 
leur processus de numérisation de la manière la plus simple possible», explique Beatrice 
Zanella, responsable des projets et des partenariats à l'Aide suisse à la montagne. «Pour 
y parvenir, les investissements dans une infrastructure Internet moderne et performante 
constituent une mesure tout à fait appropriée». Les établissements pouvant bénéficier 
d'un soutien sont les hôtels et les restaurants à partir de la zone de montagne 2, qui 
offrent entre un et 49 emplois à plein temps au maximum, qui ont moins de quatre étoiles 
et qui sont gérés de manière privée (voir aussi l'encadré). 
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Depuis plus que 80 ans, la fondation Aide suisse à la montagne améliore les bases 
d'existence et les conditions de vie de la population suisse de montagne en contribuant 
financièrement à des investissements orientés vers l'avenir. Elle lutte ainsi contre le 
dépeuplement. De plus, le soutien de l’Aide suisse à la montagne multiplie le nombre 
d'investissements qui créent de la valeur ajoutée et des emplois, en premier lieu 
localement dans le domaine des Arts et métiers. L’Aide suisse à la montagne est financée 
exclusivement par des dons et arbore depuis 1953 le label de qualité de la fondation 
Zewo, qui confirme que les dons sont utilisés efficacement. 
 
 
Le communiqué de presse et des illustrations peuvent être téléchargés sur : 
www.aidemontagne.ch/medias  

 
Pour tous renseignements complémentaires : 
 
Christine Urfer 
coordination médias de l’Aide suisse à la montagne pour la Suisse romande et le Tessin 
 
Portable 078 619 05 00 
christine@pur-pr.com 
www.aidemontagne.ch 
 

Programme Wi-Fi de l'Aide suisse à la montagne 
 
Conditions d'obtention d'un soutien : 
 
• L‘établissement est géré de manière privée.  
• L‘établissement est situé dans les zones de montagne 2, 3, 4 ou en région 

d‘estivage. 
• L'établissement est une petite ou très petite entreprise offrant au moins un et au 

maximum 49 emplois à temps plein. 
• Les établissements d'hébergement doivent être classés au maximum 3 étoiles 

supérieur et disposer de 49 chambres au maximum.  
• Il doit déjà exister une facture d'investissement Wi-Fi. 
• Les coûts d'investissement doivent s'élever au minimum à 1000 CHF hors TVA. 
 
Les critères détaillés et d'autres informations sur le soutien sont disponibles sur : 
www.aidemontagne.ch/fr/demandes/Wi-Fi 
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